
APERÇU DES ÉLÉMENTS D’INFORMATION :
 RAPPORT SUR LES CARACTÉRISTIQUES DU PERSONNEL ENSEIGNANT À TEMPS PARTIEL

                                     On trouvera ci-dessous le nom et le numéro, le nombre de chiffres et la description de chaque élément de
même qu’un renvoi à la page appropriée du Manuel des éléments d’information.

Numéro et nom de
l’élément

Longueur Description Page

 Établissement
déclarant

6 Indiquez le code de l’établissement (voir la liste dans le Manuel). 11 - 16

1. Numéro
d’identification
permanent

9 Numéro d’identification unique utilisé pour chaque employé pendant sa période d’emploi à
l’établissement.

17

2. Sexe 1 1. Masculin
2. Féminin

18

3. Année de
naissance

4 Indiquez l’année de naissance de l’enseignant.
9999 = année inconnue

19

4. Agent de
négociation

1 Indiquez si l’enseignant est représenté par un agent négociateur accrédité.
1.  Oui
2.  Non
3.  Non déclaré
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5. Niveau du plus
haut grade acquis

1 Indiquez le niveau du plus haut grade, diplôme ou titre professionnel acquis (à noter qu’il
faut indiquer le grade le plus élevé et non le plus récent).
1.  Doctorat ou équivalent
2.  Grade professionnel  (grades obtenus en médecine et en sciences paramédicales

seulement)
3.  Maîtrise et équivalent (M.A., M.S.S., M.B.A., etc.)
4.  Diplôme universitaire supérieur
5.  Baccalauréat (LL.B, B.A., B.Sc., B.Éd., etc.)
6.  Titre professionnel autre qu’un grade (C.A., C.G.A., C.M.A., etc.)
7.  Diplôme universitaire de premier cycle
8.  Aucun grade, diplôme ou titre professionnel
9.  Inconnu
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6. Année d’obtention
du plus haut grade

4 Indiquez l’année au cours de laquelle l’enseignant a obtenu son plus haut grade, diplôme ou
titre professionnel.  Si l’enseignant possède au moins deux grades, etc., du même niveau, il
faut déclarer l’année au cours de laquelle le premier grade a été obtenu  et non l’année
d’obtention du plus récent grade.
XXXX       Année d’obtention du grade le plus élevé
9898         Si le code 8 a été utilisé à l’élément 05, il faut inscrire ce code.
9999         Inconnue
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7. Nombre de
nominations

2 Indiquez le nombre de nominations que l’enseignant a eues durant la période de déclaration,
jusqu’à concurrence de 99.  Donnez des précisions concernant les cinq plus longues
nominations.
Codes : 01 à 99
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8. Traitements versés 6 Indiquez le traitement brut réel (y compris la paye de vacances) versé pour chaque
nomination.  N’indiquez pas le taux de traitement.  Le traitement doit être cadré à droite et
garni de zéros à gauche.

24

9. État de la
nomination

1 Pour chaque nomination, il faut indiquer :
1.        plein temps (durée inférieure à douze mois);
2.        temps partiel (charge partielle);
3.        surcharge (pour une personne ayant été déclarée à l’enquête sur le personnel

enseignant à temps plein).
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10. Date du début de
la nomination

4 Indiquez le mois et l’année du début de chaque nomination.
 Chiffres 1 et 2      Mois du début du contrat
 Chiffres 3 et 4      Année du début du contrat
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11. Date de la fin de
la nomination

4 Indiquez le mois et l’année de la fin de chaque nomination.
Chiffres 1 et 2       Mois de la fin du contrat
Chiffres 3 et 4       Année de la fin du contrat
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12. Genre de
nomination

1 Pour chaque nomination, il faut indiquer :
1.        poste permanent;
2.        poste menant à la permanence, nomination à l’essai;
3.        autre - le titulaire n’est responsable que de l’enseignement;
4.        autre - le titulaire est responsable de l’enseignement et de fonctions connexes

(recherche, surveillance, etc.).

28

13. Principale
matière enseignée

5 Pour chaque nomination.  Veuillez consulter la liste des codes dans le Manuel des éléments
d’information.

29- 50

14. Charge
d’enseignement

3 Pour chaque nomination, indiquez le nombre d’équivalents de cours complet que
l’enseignant donne durant la durée de son contrat.

51

15. Équivalence
d’enseignement à
plein temps (EPT)

3 Pour chaque nomination, indiquez l’équivalence d’enseignement à plein temps.
L’équivalence doit être liée à la charge d’enseignement et non à la charge de travail totale.
La façon de déterminer l’équivalence d’enseignement à plein temps est laissée à la
discrétion de l’établissement.

52



DÉFINITIONS

Enseignants à temps partiel - Enseignants qui donnent des cours à unité et qui sont nommés à un
poste à temps partiel (charge partielle) ou à un poste à temps plein pour une période de moins de douze mois ou qui
ont une surcharge de travail.
Les assistants à l’enseignement ne sont pas visés par l’enquête sauf s’ils ont signé un contrat d’enseignement régulier à
temps partiel et s’ils donnent un cours à unité.  Pour les autres exclusions, consultez la page 4 du Manuel des éléments
d’information.

Date de déclaration - Veuillez utiliser la même période de déclaration de douze mois que l’an dernier et
inscrire celle-ci sur la carte jaune.  Si vous désirez modifier la période de déclaration, veuillez téléphoner à Teresa
Omiecinski, au (613) 951-5093.

Traitement - Veuillez indiquer le traitement brut réel (paye de vacances comprise).  N’indiquez pas le taux
de traitement ou le taux de traitement annuel.

Contrats qui ne correspondent pas à la période de déclaration - Pour ce
qui est des contrats qui 1) ne coïncident pas avec la période de déclaration et (ou) 2) ont une durée supérieure à un an,
veuillez indiquer la proportion du traitement total, de la charge d’enseignement et (ou) de l’équivalence
d’enseignement à plein temps en fonction de la période de déclaration visée.  Le reste sera déclaré dans le rapport de
l’année ou des années suivantes.  On trouvera des exemples à la page 3 du Manuel des éléments d’information.

Non-réponse sélective - Si les éléments d’information requis ne sont pas tous disponibles, un rapport
partiel sera accepté.  De plus, si des renseignements précis concernant un certain groupe d’employés à temps partiel
(comme ceux qui enseignent pendant le trimestre d’été) ne sont pas disponibles, veuillez fournir un rapport global de
l’importance totale de l’enseignement (en équivalents de cours complet) donné par les membres de ce groupe ainsi que
le nombre de personnes qui font partie de ce groupe.

Veuillez envoyer vos données ou adresser toute question à :

Teresa M. Omiecinski, analyste
Section de l’enseignement postsecondaire

Centre des statistiques sur l’éducation, Canada
Statistique Canada

Ottawa (Ontario)  K1A OT6

(613) 951-5093,  (613)951-3289
(613) 951- 6765 (télécopieur)


